UDEM 37

48 rue Rabelais
37 400 AMBOISE

Téléphone 02 47 57 06 97
udem.37@wanadoo.fr

             PROCES-VERBAL n° 152


    (Conseil d’administration du 15 mai 2006)

- Présents : Mme Albane BOUTEILLER, Mrs Dominique BACHELIER, Pascal BELIN,  

                    Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I  - Subvention du Conseil Général

La subvention 2006 du C.G. pour l'UDEM est de 17 500 €, répartie comme suit :

· 3000 € pour le fonctionnement

· 7000 € pour l’examen départemental de F.M.

· 7500 € pour les autres actions (stages…)

La convention triennale entre le C.G. et l’UDEM a été signée par P. CARATY.

II - Journée trompette

Cette journée a eu lieu le 02 avril dernier.

L’UDEM va envoyer une facture à la ville de St-Pierre pour un montant de 1000 € ;

Il restera 500 € à la charge de l’UDEM.

La master-class a été prise en charge par le C.N.R. de Tours.

La facture concernant la location du piano (qui n’avait pas été prévue) a finalement été prise en charge par la Mairie de St Pierre des Corps pour 150 € et par l’UDEM pour 165 €.

Cette journée a été un succès, tant au niveau du nombre de participants (100 à 110 élèves) que du public.

Il serait toutefois souhaitable qu’il y ait un représentant de l’UDEM lors de la prochaine réunion organisée par les professeurs de trompette.

III - Examen départemental de Formation Musicale

Il y a actuellement 309 inscrits pour cet examen dont quelques nouvelles écoles participantes (UDESMA) et 91 inscrits pour le C.N.R.

Les centres d’examen pour l’oral seront les suivants : 

· 07/06 : CNR Tours (91 inscrits) – 2 jurys

· 10/06 : Chambray-lès-Tours (88 i.) – 2 jurys

· 10/06 : Descartes (23 i.) – 1 jury

· 14/06 : Vouvray (39 i.) – 1 jury

· 17/06 : Fondettes (68 i.) – 2 jurys

Il manque encore des jurys (professeurs F.M., directeurs) pour les centres de Chambray, Fondettes et Descartes.

Rappels:

· Chaque responsable de centre doit envoyer les convocations avec les horaires pour les élèves et les jurys.

· La fréquence de passage est de : 1 élève toutes les 10 mn. Les élèves doivent être convoqués 15 mn avant leur horaire de passage.

· Tous les élèves doivent venir avec leurs chants travaillés (sans photocopies).

· En ce qui concerne l’examen écrit, les épreuves doivent être rapportées au C.N.R. au plus tard le mercredi 31 mai. 

La correction des écrits aura lieu le 02 juin au C.N.R. de 8h30 à 12h.

· Pour la comptabilité : chaque responsable de centre devra transmettre à l’UDEM les factures des repas pour les jurys (factures au nom de l’UDEM 37 avec un maximum de 12 € par repas) ainsi que les temps passés par les jurys (hors temps de repas).

IV - Examen centralisé et concert de Tuba

Cette action aura lieu  vendredi 26 mai (17h30-20h) et samedi 27 mai (11h-11h30 et 14h-18h) à Vouvray. Un concert avec Arnaud BOUKHETINE et Anthony CAILLET aura lieu le 27 à 19h à la salle des fêtes.

Une réunion ‘post-examen’ sera également nécessaire avec l’UDEM afin de redéfinir les conditions d’organisation.

Ecoles de musique participantes à l’examen : Vouvray, Chambray, Fondettes, Ste-Maure, Descartes, Evres, Rochecorbon et Tours avec un total de 38 élèves.

Rappel : ce sont les écoles de musique qui décident de la présentation de leurs élèves et pas uniquement les professeurs.

Financement : 2 salaires (400 Euros net chacun) sont à prendre en charge et il faut prévoir également l’accompagnement piano.

L’école de musique de Vouvray met le piano à disposition et en assure l’accord.

Il faut compter 4 repas (plafonnés aussi à 12 €) pour chacun des 2 jours et ce pour 4 personnes

2 jurys, 1 représentant UDEM et l’accompagnateur (trice).

V - Achat d’instruments avec le Conseil Régional
Les structures qui ont choisi d’investir cette année avec la subvention du Conseil Régional sont : Vouvray, E.M.M. et C.N.R. de Tours, St-Cyr, Montouis, Jazz à Tours, La Boite vocale, Ste-Maure, Ligueil, Joué et La Riche, pour un budget total de 44 000 €.

VI - Rencontre avec Céline MOREL - CEPRAVOI
Pascal CARATY a rencontré Céline MOREL (directrice du CEPRAVOI) pour discuter avec elle des possibilités en formation continue.

C. MOREL a contacté le CNFPT pour les informer des souhaits de l’UDEM.

En 2006-2007, un colloque est prévu sur la pédagogie et les adultes.

P. CARATY va s’occuper du volet UNIFORMATION (pour les écoles associatives).

Il est nécessaire d’établir des liens avec les plans de formation des communes mais aussi les projets d’établissement.

Mme Dominique ISSELE en charge de ces formations au C.N.F.P.T. doit venir à Amboise le 30 mai prochain en compagnie de C. MOREL rencontrer P. CARATY.

C. MOREL sera également invitée lors de la prochaine réunion de C.A. le 17 juin.

VII - Demandes d’aide à l’UDEM

L’UDEM a été saisie de 2 problèmes concernant des salariés et leurs employeurs :

· Saint-Pierre des Corps : suite a la demande de l’un des professeurs de l’école de musique concernant son nombre d’heures d’enseignement, l’UDEM va proposer à Mme la Sénatrice de cette ville un rencontre tripartite entre l’agent, la collectivité et l’UDEM afin d’aider à la clarification du dossier.

· Bléré : suite à un différend entre le directeur et le C.A. de l’école de musique, l’UDEM va également proposer une réunion tripartite directeur, C.A., UDEM et transmettre un courrier pour information à la mairie.

VIII - Divers

· FEDEM 49 : La FEDEM 49 (équivalent UDEM) effectue un travail sur les cordes et la musique latine en regroupant les ensembles existants dans les écoles de musique (120 élèves et 5 enseignants). Ce travail doit être finalisé par un concert.

Ils souhaitent proposer un partenariat avec 1 département voisin avec alternance de lieux d’une année à l’autre.

L’UDEM va répondre négativement pour cette année mais va initier une rencontre de ce type sur le département. Si cela peut se réaliser sur le 4ème trimestre 2006, nous pourrons répondre à leur invitation en 2007.

· Rencontres C.A. UDEM et responsables des écoles de musique : ces rencontres sont en cours sur tout le département. Un point sera fait lors de notre prochain C.A.

